
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 25/06/2021

INCENDIE DE CÂBLES ELECTRIQUES SUR LA LIGNE TGV PARIS/MARSEILLE EN 
DRÔME

Ce jour, vendredi 25 juin 2021, aux alentours de 3h40 d’importantes dégradations ont été commises sur
des câbles d’alimentation de la Ligne Grande Vitesse (LGV) Paris / Marseille traversant le département
de la Drôme.

Cet acte de sabotage a entraîné sur le tronçon concerné une coupure qui devrait s’étaler a minima
jusqu’en fin de journée.

La SNCF a procédé à la mise en place d’une déviation de l’ensemble des TGV sur la ligne TER générant
de nombreux retards sur l’ensemble du réseau local.

Cet acte, dont nous avons toutes les raisons de penser qu’il est d’origine criminelle, est parfaitement
intolérable. Le Préfet de la Drôme affiche une totale détermination à donner à cette affaire la suite
judiciaire  qu'elle  mérite.  Il  tient  également  à  remercier  les  pompiers  et  les  gendarmes  qui  sont
intervenus sur place et qui renforcent dès à présent la surveillance aux abords des voies.

Une plainte a été déposée et une procédure judiciaire est en cours.
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